
Les informations municipales

Les informations locales

La vie associative

L’état civil

eillonnasM
Bulletin municipal n°90 - Décembre 2017



Sommaire

Mairie de Meillonnas
01370 Meillonnas
OUVERTURE :
• Lundi 9h00 à 12h00
• Mardi 9h00 à 12h00
• Mercredi 9h00 à 18h00
• Jeudi 9h00 à 12h00

Tél. 04 74 42 38 11
Fax 04 74 42 38 10
E-mail : commune-meillonnas@orange.fr
www.meillonnas.fr

Commission du bulletin 
Jean-Pierre ARRAGON
Marie-Hélène BOURREAU,
Edith CHATELAIN,
Jean-Claude CHORRIER-COLLET,
Joëlle PENIN,
Nelly PLANTIN.
Photos principales : Marie-Hélène BOURREAU
Photos centrales : Jean-Luc MARECHAL

Informations municipales
Mot du Maire ....................................................................................................... 1
Bibliothèque ......................................................................................................... 2
Camping .................................................................................................................... 3
Multi-accueil Pom’Cannelle ............................................................. 4
City stade .................................................................................................................. 4
Espace jeunes ................................................................................................... 4
Ecole............................................................................................................................... 5
Fleurissement ..................................................................................................... 6
CCAS ............................................................................................................................... 6
Fibre optique et téléphonie mobile ........................................ 7
Eclairage public ............................................................................................... 7
Abords de l’église et du cimetière ........................................... 8
Avis aux parents ............................................................................................... 8
Budget .......................................................................................................................... 8
Sécurité ....................................................................................................................... 8
Incivilités.................................................................................................................... 8
AGGLO .......................................................................................................................... 9
Bilan à mi-mandat .................................................................................... 10
Démarches téléphoniques ............................................................ 10
Cimetière .............................................................................................................. 10
Travaux de réfection des ponts ................................................ 11
Travaux - voirie ............................................................................................... 11

Informations locales
A l’école ................................................................................................................. 12
Oyez oyez, bonnes gens ................................................................... 12
MICHALET Yann Ostéopathe kinésithérapeute ............ 12
Le Centre de Première Intervention .................................... 13
La sellerie ............................................................................................................. 13
L’hommage à Jean-Luc MARECHAL .........................14-15
Les jardins de Sanciat ......................................................................... 16
Les pois sont rouges .............................................................................. 16
Frelon asiatique ........................................................................................... 17
Amicale des donneurs de sang .............................................. 17

Vie associative
Club de l’amitié ............................................................................................ 18
A.D.M.R .................................................................................................................... 18
Foyer rural ............................................................................................................ 19
Sou des écoles ............................................................................................. 20
Randonneurs 
de l’étoile du Revermont .................................................................. 21
Association paroissiale  ..................................................................... 21
Portage de repas  ...................................................................................... 21
C.A.F.E. ..................................................................................................................... 22
XV du clocher. ................................................................................................ 22
RECAM ...................................................................................................................... 23
ARCMA...................................................................................................................... 24
Cinéma rural .................................................................................................... 24
La journée sport santé diabète ................................................ 25
Communiqué .................................................................................................. 25
Un aérodrome ................................................................................................ 26
AAPPMA « les Amis du Sevron» ................................................ 26

Etat civil ...................................................................................................................................27

Voeux du maire ....................................................................................29



Mot du maire
A l’heure où j’écris ces mots se tient à Paris le 100ème Congrès des Maires de 
France.
On n’a de cesse parlé de la baisse des dotations, de la suppression de la taxe 
d’habitation, de l’extinction des contrats aidés…
Bref un mécontentement de mes homologues et il est tout à fait légitime de se poser 
des questions quant à l’avenir de nos communes rurales. On peut se sentir démuni 
face à ces mesures restrictives et je dois repenser nos budgets et faire face à ce 
pessimisme ambiant. Face à ce défi, la solidarité, le bénévolat et l’entraide prennent 
une toute autre signification au niveau de notre commune et de belles réalisations 
telles que la mezzanine, la future bibliothèque en témoignent. Tout cela grâce 
à vous meillonnassiens, agents communaux et élus. Et je tiens à vous remercier 
vivement. J’aimerais remercier également ceux qui, de leur propre initiative, 
travaillent à l’entretien de la rivière ou du patrimoine. 
Cette façon d’agir nous rapproche et chacun y va de son savoir-faire et parfois 
on peut se découvrir des talents…. Et tout cela dans la bonne humeur, le souci du 
travail bien fait et  aussi d’économie.
Je souhaite continuer sur cette lancée et je vous demande de réfléchir et de voir 
ensemble si d’autres travaux peuvent de cette façon être réalisables. Mais il y a 
certains programmes où notre compétence tout honorable soit - elle paraît 
insuffisante face au principal projet de 2018  : l’assainissement de la rue du 
dr Descos où là le dossier devient très technique et complexe et les travaux tout 
autant. D’autres projets qui me tiennent à cœur pour 2018 seront inscrits au 
budget notamment la poursuite du programme sécurité avec la mise en place de 
plateaux surélevés, chaussée rétrécie et pose de panneaux réglementaires.
Je continuerai  la poursuite du désendettement de la commune ce qui peut être 
également un frein à nos projets nouveaux d’investissement et je proposerai à mon 
conseil une hausse des impôts locaux dans la même proportion que 2017. 
Je vous invite à découvrir l’ensemble des thèmes dans ce nouveau bulletin et je vous 
propose de vous retrouver, avec l’ensemble du conseil aux vœux, où nous pourrons 
échanger  le 7 janvier 2018 et il est temps de vous souhaiter à tous une très belle 
année avec beaucoup de bonheur.
"Si tu veux être heureux une heure, fais une sieste. Si tu veux être heureux une 
journée, va à la pêche. Si tu veux être heureux un mois, fais le voyage de tes rêves. 
Si tu veux être heureux un an, gagne la loterie. Si tu veux être heureux toute la 
vie, aime les autres. " - Dr Paul Steinberg

Le Maire Jean-Paul NEVEU
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La bibliothèque Municipale de Meillonnas est une association loi 1901.
Animée par 7 personnes bénévoles, elle fonctionne avec des subventions 
de la mairie qui permettent d’acheter des ouvrages à la sortie des éditions 
suivant l’intérêt des lecteurs.
Cette année encore, l’animation « Lecture premières pages » a permis 
d’accueillir les enfants nés en 2016 le samedi 18 novembre. Mais logée 
dans des locaux vétustes du château, la bibliothèque ne permet pas de 
recevoir les adhérents ainsi que les élèves de l’école de Meillonnas dans 
de bonnes conditions.
Nos remerciements à ces bénévoles qui ont su maintenir cette activité.
Aussi, depuis 2 ans déjà, suite à l’achat par la commune du parc Balland, 
la rénovation d’un bâtiment ancien accessible depuis la place du château 
a commencé.
Le très mauvais état de ce bâtiment demande un travail important de remise 
en état et le choix a été de faire appel à des bénévoles. Seule la réfection de 
toiture, charpente et tuiles, a été réalisée par des professionnels pour des 
raisons évidentes de sécurité, mais toujours dans le cadre du bénévolat.
Après des travaux très importants de nettoyage et de consolidation, des 
ouvertures ont été créées et la mise hors d’eau et hors d’air est terminée 
depuis quelques mois. Les travaux d’aménagement vont bon train, au 
rythme du travail réalisé par les bénévoles les samedis matin.
Après l’isolation des murs et d’une partie de la charpente, la pose des 
plaques de plâtre avance correctement avec l’installation d’un réseau 
électrique très important pour un bâtiment destiné à recevoir du public, 
sécurité oblige. Nous en profitons pour remercier l’électricien, ancien 
professionnel mais bénévole qui assure ces travaux importants.
Il reste encore beaucoup de travail, notamment une dalle à couler sur 
isolant avant la finition des murs et le revêtement de sol.

Rappel : ouverture de la bibliothèque 
tous les jeudis de 16h à 18h30 pendant la période scolaire.

Permanence environ une semaine sur 2 pendant les vacances scolaires.
Adhésion gratuite.

Jean-Claude CHORRIER-COLLET

Bibliothèque Municipale

Renouvellement du matériel roulant communal
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La saison estivale terminée, le bilan est très positif, recettes 
identiques à l’année dernière. Bonne fréquentation. 
Taux de remplissage évalué environ à 98%. Certains 
jours, le camping affichait complet aussi bien camping-
cars, caravanes, toiles de tente, gites HLL. Beaucoup 
d’étrangers ont fait halte dans notre camping  ; les 
habitués ainsi que des  touristes de passage. Publicité sur 
le routard et le site internet de la mairie. Notre meilleure 
publicité est le bouche à oreille.
Nous avons accueilli un groupe d’enfants accompagnés 
de leurs éducateurs. Ils ont pu apprécier les 2 tipis mis à 
leur disposition. 
Les deux tipis ont été un véritable succès auprès des 
grands parents, profitant du beau temps, du calme, des 
randonnées et des soirées autour d’un feu de camp tout 
en jouant aux indiens.
Nous avons accueilli une nouvelle fois début octobre une 
équipe de side-cars arrivant de toute la France, de Paris, 
Montpellier, Nîmes et de la région Rhône Alpes pour un 
séjour de 3 jours.
Ils ont dressé quelques tentes, et quelques caravanes 
pliantes. D’autres ont été hébergés dans les gites. Au 
total une quarantaine (enfants et adultes)
Ils ont rayonné tout en découvrant notre région : la montée 
historique de Coligny, les esses de Treffort, Salavre sans 
oublier la visite de notre village (église, fresques, faïences, 
guétali, parc public, parc Balland)
Tous ont été ravis de séjourner au camping, accueil 
chaleureux des gardiens et de la municipalité, dans un 
cadre fleuri avec pour décor un étang et quelques canards.  
Le fleurissement était cette année encore d’une grande 
qualité grâce au travail de Rose et Alain avec l’aide très 
précieuse des résidents que nous remercions.
Nous avons pu admirer de belles réalisations florales 
avec un mélange de mobiliers urbains. 
Cette année le camping a réalisé des travaux concernant 
l’extension du bloc sanitaire équipé de 3 douches et 
2 WC. Tous les chalets HLL sont équipés d’une télévision. 
Les matelas pneumatiques dans les tipis ont été 
remplacés par des lits de camp plus confortables. 

Remerciements à Rose et à Alain pour leur implication 
tant pour l’accueil, la propreté des HLL, et l’entretien du 
camping en général.

Pour la commission camping : 
Sandrine Bronner et Claude Brevet

Camping de la Raza

Si le budget nous le permet nous finirons d’équiper 
d’une télévision le mobil-home et le chalet bois 
appartenant  à la commune. 
La literie serait à prévoir, matelas et draps seront à 
renouveler, dans les HLL.

› PROJETS 2018 :

Extension des sanitaires

Les side-caristes 
au départ de leur ballade

Fleurissement
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Son objectif est de «  Fédérer les jeunes du territoire  », 
d’accueillir tous les jeunes de 12 à 17 ans pour qu’ils puissent 
échanger, jouer, se retrouver, passer du bon temps, élaborer 
des projets. Ces activités ont pour ambition de proposer aux 
jeunes, dans leurs temps libres, un ensemble d’activités 
à caractère culturel et sportif, en prenant en compte 
notamment l’éducation à la citoyenneté.

Il est animé par 2 intervenants de la Fédération Léo Lagrange. 

La fin du marché de prestation qui lie la CCTER et Léo 
Lagrange est fixée au 31 aout 2018. 

Compte tenu du nouveau contexte territorial (la conférence 
territoriale Bresse Revermont), il convient de s’interroger 
sur le périmètre d’intervention de l’espace jeunes à partir 
du 1er septembre 2018. Le souhait des élus est d’étendre 
ce concept d’espace jeunes à l’ensemble du territoire de la 
conférence. 

Joëlle PENIN

Un investissement important pour notre commune, 
il était attendu par la jeunesse et faisait partie de 
notre projet.

Nous avons pu le financer en partie grâce à des 
subventions de la CCTER.

La construction du city s'est achevée au début 
de l'été, ce terrain multisport situé entre le stade 
et la salle des fêtes permettra aux jeunes de se 
rencontrer et de s'adonner à diverses activités 
sportives comme le football, handball, basket, volley, 
et d'autres jeux, la piste autour est accessible aux 
trottinettes et rollers.

Il est envisagé d'embellir son environnement par un 
aménagement paysager et l’implantation de bancs.

A certains moments, il y a une forte fréquentation  
mais il semblerait que les jeunes d'âges différents 
s'organisent afin de cohabiter intelligemment de 
jouer et de profiter tous ensemble de cet équipe-
ment.

Il est important que l'utilisation de cette nouvelle 
installation mise à la disposition de tous se fasse 
avec respect et sans dégradation.

Pour réunir et rencontrer les différents utilisateurs, 
un tournoi inaugural sera organisé par la mairie au 
printemps.

Fabrice CHIVAL 

Espace Jeunes

Un city stade 
pour les jeunes

Le multi accueil est ouvert depuis le 2 janvier 2007. Il y a 
3 groupes d’âge d’enfants : 0-1 an, de 2 ans à 3 ans, de 3 à 
4 ans. 
Les spécificités de l’équipement : 
- la salle d’eau 
- les repas préparés sur place 
- les ateliers parentalité 
- la salle d’éveil Snoezelen 
Cette structure dispose d’une capacité d’accueil de 30 places 
(24 en crèche et 6 en polyvalent). La fréquentation est de 
70% et le paiement de 80% ce qui indique un très bon niveau 
d’activité.

La salle d’éveil Snoezelen
Développé dans les années 1970 par deux jeunes Hollandais, 
le terme Snoezelen est la contraction de Snuffelen (renifler, 
sentir) et de Doezelen (somnoler).
Le  Snoezelen  est une activité vécue dans un espace 
spécialement aménagé, éclairé d'une lumière tamisée, bercé 
d'une musique douce, un espace dont le but est de recréer 
une ambiance agréable.
On y fait appel aux cinq sens : l'ouïe, l'odorat, la vue, le goût 
et le toucher.
Une salle Snoezelen crée de nouvelles opportunités de 
communication et d’éveil, dans un environnement calme, 
elle est pour les petits un véritable havre de paix. 

Joëlle PENIN

Multi-accueil Pom'Cannelle 

c
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ECOLE
Après la rénovation en peinture de la cantine, la commune 
poursuit des travaux d’amélioration pour le bien-être et la 
sécurité des enfants.

Nous avons réalisé et aménagé une mezzanine au-dessus de la 
garderie au grand bonheur des enfants avec coin douillet dédié 
à la lecture. Tous ces travaux ont été effectués par les employés 
communaux.

Equipement en salle informatique de tables et de chaises.

Classes de Mr Vurbier et de Mme Raffin, achat de radiateurs 
posés par les employés communaux. Ces derniers modèles 
nous permettront de réaliser des économies d’énergie.

Equipement de rideaux pare soleil dans la classe de Mme Blatrix.

Pour la cantine  : achat d’un ordinateur avec accès internet 
pour commander les denrées alimentaires et profiter des 
promotions. Achat d’un micro-ondes. 

CANTINE 
Nicolas nous a quittés en fin d’année 
scolaire, il a décidé de prendre des 
ailes et s’est lancé avec son camion 
pour la fabrication et la vente de 
pizzas. Peut-être qu’on le reverra sur 
la place de notre village, qui sait !!!! 
Nous lui souhaitons bon vent.
Depuis la rentrée de septembre, une 
nouvelle cuisinière, Doriane, prépare 
les repas à la cantine. Après un an 
d’école hôtelière, elle passe son 
CAP qu’elle réussit. Elle a effectué 
3 années de restauration près de 

Louhans. Ce n’est pas une novice. Elle 
décide de poursuivre les traditions en 
faisant chaque fois que l’occasion se 
présente des repas à thème. Soit par 
exemple Halloween, décoration de la 
salle de cantine avec un repas adapté 
pour les circonstances.

A chaque anniversaire, un gâteau fait 
maison est proposé aux enfants.

Son ambition : travailler en milieu 
scolaire, avoir de l’autonomie et des 
responsabilités.

Elle aura également en charge la 
surveillance de la garderie.
Nous lui souhaitons une bonne 
intégration au sein de notre école.

Ecole

A L’extérieur :
Réalisation d’un plateau sportif et 
piste de course. Le terrain est équipé 
de cages de foot et panneaux de 
basket.

Réfection des toits du préau d’accueil 
et de la cour par une entreprise 
spécialisée de Meillonnas, qui est 
intervenue au pied levé pour réaliser 
ces travaux très rapidement. Un 
grand merci.

La piste de sécurité routière a été 
repeinte.

Après tous ces travaux, nous avons 
d’autres idées qui pourraient prendre 
forme si bien sûr le budget nous le 
permet, à savoir  : Mise en sécurité 
complète de l’école avec pose d’un 

grillage et d’un nouveau portail côté 
rue.
Rénovation de la fresque sur le mur 
de l’école côté rue. Rafraîchissement 

des murs de l’entrée. Aménagement 
paysager du parking et des abords.

Pour la commission scolaire : 
Bernard - Claude - Fabrice - Sandrine
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Comme chaque année, le repas des 
aînés est un temps fort de l’activité du 
CCAS. C’est donc dans la salle des Fêtes 
ce dimanche 19 novembre que les élus 
accueillaient avec un plaisir non dissimulé 
les nombreux participants. Si toutes 
les personnes âgées de 70 ans et plus 
sont conviées à ce repas seules 59 sur 
les 181personnes invitées ont répondu 
présent.
Après un discours de bienvenue prononcé 
par le maire Jean Paul NEVEU et une 
pensée émue pour les absents, Franck 
Provillard de l’Auberge le Revermont et 
sa sympathique équipe régalèrent les 
convives. Au menu cette année, une 
terrine de poisson et légumes et son aïoli 
suivie d’un Weck de suprême de pintade 
risotto crémeux et sauce au vin jaune. 
Le dessert, un soufflé glacé au Grand 
Marnier, finissait de régaler les papilles. 
Rien ne manquait pour que la fête 
soit belle et pour que ce moment de 
convivialité soit savouré pleinement. 

Daniel Magon  chargé de l’animation 
de cette journée, nous a distraits avec 
quelques chansons françaises et a été 
relayé au micro par quelques personnes 
de l’assistance. Je retiens un moment 
d’émotion lorsqu’il a accompagné 
Mr Caron sur cette belle balade irlandaise.
Nicole Reverdiau avait pour cette journée, 
choisi de réaliser 9 coqs qui ont été tirés 
au sort parmi les dames présentes au 
repas.
Comme de coutume, les membres du 
CCAS ont honoré les doyens du repas, 
Madame Darnand et Mr Donnard, en leur 
remettant un ballotin de chocolats.
Certains de nos anciens qui n’ont pu 
être présents pour des raisons de santé 
recevront dans les semaines à venir une 
visite des membres du CCAS.
Que souhaiter de mieux que se retrouver 
l’an prochain.

Joëlle PENIN

Malgré un temps particulièrement 
sec, notre village a présenté à ses 
habitants et aux visiteurs un visage 
agréable avec un fleurissement 
réussi.

Comme les autres années, l’ambition 
du Comité de Fleurissement a été 
de préserver le niveau qui lui a valu 
le label Village Fleuri en 2011 et 
d’afficher à l’entrée du village le 
panneau 1 fleur avec la mention Route 
Fleurie du Revermont.

Pour rappel, ce label décerné par 
le Comité Régional de Tourisme 
prend en compte le fleurissement 
du village pour une part de 30% 
dans une évaluation qui comprend le 
patrimoine, la mise en valeur de ce 
patrimoine, la présence d’espaces 
verts remarquables (les parcs) et la 
préservation de l’environnement. Ce 
label a un impact sur l’attractivité du 
village. 

Ce bon niveau de fleurissement, on 
le doit aux employés communaux 
mais aussi aux nombreux bénévoles 
présents le jour de la plantation et  
tout au long de la saison. 
Ceci est vrai pour le centre village, les 
massifs à l’entrée côté Jasseron et à 
Sanciat.
Nous n’oublions pas le camping, 
classé premier camping fleuri de 
l’Ain dans la catégorie moins de 100 
emplacements en 2016 tout comme 
en 2014 et hors concours en 2017 et 
2015.
Tous les acteurs du fleurissement ont 
été reçus en décembre en mairie pour 
être remerciés de leurs efforts.

Jean-Claude CHORRIER-COLLET

Repas du CCAS

Fleurissement

Une des Faïences offerte par Nicole Reverdiau

Les doyens du repas

Nos chanteurs
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L’arrivée de la fibre optique sur 
Meillonnas, cela fait 5 ans que je vous  
l’annonce, vous vous dites, ouah ça y 
est, suite à cet article, elle est là…
Eh bien, comment vous dire, ai-je 
péché par optimisme ? Suis-je mal 
informé ?
Est-ce un effet d’ (fibre) optique sur le 
Loch Ness ?  
Non non, le SIEA (Syndicat Inter-
communal de l’E-communication 
et de l’Electricité de l’Ain) qui doit 
poser la fibre dans la zone RIP et donc 
sur notre commune, est toujours 
empêtré dans de lourds problèmes 
d’ investissements à recouvrir. 
Pourtant, le SIEA s’était juré de 
tenir les délais impartis et le planning 
annoncé était  : début septembre 
2017, pose des 2 armoires NRO 
(Nœud de Raccordement Optique) 
l’une au Pré de la cour et l’autre au 
bois d’Amont (place du silo à grains) 
ensuite, câblage du réseau fibre dit 
de desserte qui partira de ces 2 NRO 
et qui iront fibrer des coffrets répar-
tis dans les quartiers et hameaux  
pour finalement se raccorder à votre 
domicile si vous en êtes d’accord,  fin 
décembre 2017.

Malheureusement, la dernière 
excuse invoquée par le syndicat est 
une rupture de fabrication des câbles 
optiques qui retarde ainsi la pose sur 
notre département ! On se demande 
comment font les autres opéra-
teurs téléphoniques qui équipent 
l’ensemble du territoire français en 
fibre optique. 
Orange qui fibre les 3 zones AMII 
de l’Ain, a déjà posé des NRO et 
des conduits de génie civil sur la 
commune voisine de Jasseron sans 
problème.
Le nouveau planning prévu par le 
SIEA est donc premier semestre 
2018, mais…
RIP : Réseau d’Initiative Public : zone 
ou le déploiement de la fibre est à 
l’initiative des collectivités territo-
riales, ex  : le SIEA dans une partie 
de l’Ain.
AMII   :  Appel  à  Mani festat ion 
d’Intention d’Investissement : zones 
urbaines où Orange finance sur ses 
fonds propres le déploiement de la 
fibre.
Pour rappel, la fibre optique est un 
mince cheveu de verre conduisant un 

signal lumineux codé. Elle permet 
de transporter à très grande vitesse 
une quantité énorme d’informations 
par seconde. Elle supporte un réseau 
de large bande passante par lequel 
peuvent transiter simultanément 
l’Internet à très haut débit, la 
télévision, le téléphone, le transfert 
de fichiers, etc… 

Point sur la téléphonie mobile sur la 
commune :
Historiquement, SFR est présent 
depuis 2004 avec son pylône devant 
la station d’épuration. Début 2017, 
SFR a mutualisé son antenne avec 
BOUYGUES, c’est-à-dire que la même 
antenne reçoit les 2 opérateurs, puis 
FREE a décidé de s’implanter sur 
le site et a installé 3 antennes et la 
baie radio au sol, sans que la mairie 
ne soit avertie !!! Il va sans dire que 
cela ne fonctionnera pas tant qu’un 
dossier normalisé ne soit donné à 
la mairie. En fin d’année, ORANGE 
demande à s’implanter sur un pylône 
dont l’emplacement reste à trouver 
avec une mise en service prévue fin 
2018 environ. 

Jean-Pierre ARRAGON

Fibre optique et Téléphonie mobile

Le réseau d’éclairage public qui 
représente à la fois un élément 
esthétique et sécuritaire de la 
commune, mais aussi une des princi-
pales dépenses énergétiques, va être 
remis en bon état de fonctionnement 
avec la réparation ou l’échange de 
coffrets dangereux ou non conformes, 
l’échange de la seule ampoule au 
mercure restante sur Meillonnas, 
la pose de 2 nouvelles horloges 
astronomiques et le remplacement 
de 2 poteaux bois par des poteaux 
acier.
Bien sûr, nous étudions les possibili-
tés de faire  des économies d’énergie 
mais  attention, pas de précipitations 
inconsidérées !!! Nous devons aussi 
tenir compte de l’environnement et 
de la sécurité publique.
Un exemple concret de poten-
tielle économie d’énergie qui s’est 
posé à nous, consistait à changer 
5 horloges au lieu de 2, mais le retour  
sur investissement des 3 horloges 
par rapport au coût d’installation est 
rentable sur 15 ans !!! 

D’ici là, les lampes LED se seront 
développées et la technologie de 
gestion de commande toute autre.
La question de couper l’éclairage 
public complet comme d’autres 
communes environnantes a été 
étudiée plusieurs fois mais, même 
chose, il faut vraiment peser le pour 
et le contre, car le gain réel à long 
terme par rapport aux inconvénients 
reste encore à mesurer (d’après les 
statistiques, l’éclairage public réduit 
de 50% les effractions, vols et actes 
de vandalisme, de 30% à 
40% le nombre d’accidents de la 
circulation). 
Pour faire un test en réel tant sur 
la différence de KWH que sur les 
éventuelles contraintes, nous allons 
éteindre la portion éclairant l’entrée 
de la salle des fêtes de 22h30 au 
matin la semaine et la laisser 
éclairée toute la nuit du samedi.
Un mode manuel sur un coffret 
fermé à clef permettra de disposer de 
l’éclairage de la salle des fêtes et du 
parking de façon ponctuelle.

Parmi les multiples possibilités 
offertes aux communes, il y a : 
- La pose d’une GTC (Gestion 

Technique Centralisée) 
reliée à une fibre optique

- l’abaissement progressif 
du flux lumineux

- des lampadaires à capteurs 
de mouvements

- un éclairage solaire autonome
- des ballasts électroniques 

qui régulent la tension
- des variateurs de puissance
- les lampes à LED à neutre séparé
- des modules de gradation 

qui réduit l’EP en fonction 
du trafic routier.

Tous ces équipements nécessitent un 
très gros investissement financier. 

Nous devons donc définir une 
stratégie d’éclairage optimisée en 
conformité avec la réglementation 
et les normes en vigueur en relation 
étroite avec le SIEA comme parte-
naire.

Jean-Pierre ARRAGON  

Eclairage public
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Des sphères ont été mises en place pour modifier les habitudes de 
stationnement et apporter de la sécurité. Les stationnements doivent 
permettre un accès normal aux rues notamment pour les pompiers. 
L’accès de l’Eglise et du cimetière doit être respecté.
Je vous demande de stationner dans les endroits appropriés.

Jean-Paul NEVEU

Le budget 2017 a été tenu malgré les baisses des dotations de l’Etat et 
la faible augmentation des impôts locaux. J’ai tenu mes engagements 
avec la création du city-Park, jeux et mezzanine à l’école… plateformes 
sportives, la continuité du chantier de la bibliothèque.
Pour les prévisions budgétaires 2018, je vais procéder avec le 
conseil municipal et ce dès janvier, à un examen des possibilités de 
programme d’investissement en tenant compte bien évidemment de 
l’affaiblissement des ressources et je souhaite une hausse équivalente 
à 2017 des impôts locaux.

Jean-Paul NEVEU  

La commune a installé plusieurs ralentisseurs afin de garantir 
la sécurité des piétons. Malgré cela la vitesse reste excessive.
Je vais continuer à proposer la poursuite du programme 
sécurité par la mise en place de nouveaux ralentisseurs, de 
panneaux stop et réductions de chaussées.
Je rappelle qu’en agglomération la vitesse est limitée à 30km/h.
Merci de respecter ces limitations il y va de la sécurité de nous 
tous.

Jean-Paul NEVEU  

Parents, il faut que vous preniez conscience que l’on ne voit pas vos 
enfants sur le bord de la route en cette période hivernale, lorsqu’ils 
se rendent soit en direction de l’école primaire, soit aux arrêts de cars 
quand ils vont au collège. Ils sont toujours vêtus en noir, sans gilet fluo 
(pourtant fournis par le Conseil Général il n’y a pas si longtemps) et 
sans bandes réfléchissantes. Je pense que seules ces dernières sont 
réfléchissantes quand on voit ces ados déambuler le long des routes 
en pleine nuit sans aucune visibilité.
Je sais, ce n’est pas de la dernière mode de s’habiller ainsi, mais 
quand l’accident arrive, il est trop tard pour crier au loup et accuser les 
instances communales ou autres !!!

Jean-Pierre ARRAGON

Abords de l’Eglise et du Cimetière

Budget

Sécurité

Avis aux parents

Si les enfants ont quelques fois des 
pratiques réprimandables, ce qui 
m’inquiète aujourd’hui c’est les 
incivilités des adultes.
Aux abords de l’école, les sens 
interdits ne sont pas respectés.
La vitesse est excessive dans le village 
je vous rappelle qu’elle est de 30 km/
heure, nous allons devoir poursuivre 
la mise en place de ralentisseurs,  de 
rétrécissements de chaussée et de 
stops.
Les points d’apports volontaires sont 
encombrés, le tri n’est pas respecté, 
les déchets sont jetés à même le sol.
Les employés passent beaucoup de 
temps pour le nettoyage.
Le temps passé et la réalisation de 
travaux sont obligatoirement payés et 
toutes ces dépenses sont financées 
par nos impôts.
Le stationnement n’est pas respecté 
aux abords de l’église et de l’épicerie.
Je demande à chacun d’apporter 
civisme et bon sens. 
Merci

Jean-Paul NEVEU  

Incivilités

Au Verger d'Alix
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Une nouvelle intercommunalité au service des habitants

La Communauté d’Agglomération du bassin de 
Bourg-en-Bresse est née il y a un an de la fusion des 
intercommunalités de Bourg-en-Bresse, Bresse Dombes 
sud Revermont, Coligny, La Vallière, Montrevel-en-Bresse, 
Saint-Trivier-de-Courtes et Treffort-en-Revermont et du 
syndicat mixte Cap3B. Retour sur les réalisations et les 
projets de cette intercommunalité désormais à l’échelle 
du bassin de vie de Bourg-en-Bresse.

La Communauté d’Agglomération du bassin de Bourg-en-
Bresse est née officiellement le 1er janvier 2017. Le premier 
conseil communautaire s’est réuni le 13 janvier 2017 pour 
élire le président (Jean-François Debat) et les 25 membres 
du bureau. Dès la création de l’Agglomération, les élus ont 
choisi une organisation décentralisée avec des accueils 
du public au siège à Bourg-en-Bresse, mais aussi dans 
les pôles territoriaux situés à Ceyzériat, Montrevel-en-
Bresse et Val-Revermont. Ces pôles assurent la gestion 
des services de proximité.

L’Agglomération exerce toutes les compétences qui étaient 
auparavant celles des intercommunalités fusionnées. Les 
élus travaillent à l’élaboration d’un projet de territoire qui 
précisera une stratégie de développement. En attendant, 
les premières actions concrètes se sont mises en place. 
Depuis septembre, la Communauté d’Agglomération 
finance des séances d’enseignement de la natation à tous 
les élèves de CE1. En 2019, ce sont également les CM1 qui 
bénéficieront de sessions.

CHIFFRES CLÉS

133 000 habitants
75 communes
119 élus au conseil communautaire, 
15 vice-présidents et 10 conseillers délégués
600 agents qui dépendent de quatre directions 
générales : économie/attractivité, 
infrastructures/aménagement 
 ressources/moyens, proximité
Parmi les équipements et services de proximité 
gérés par la nouvelle Agglomération : 
6 multi-accueils, 2 micro-crèches, 6 relais 
assistants maternels, 9 centres de loisirs, 
10 déchetteries, 25 parcs d’activités économiques, 
2 terrains de rugby, 8 terrains de football, 
7 gymnases.

Les équipements qui rayonnent sur l’ensemble du 
territoire : la piscine Carré d’Eau à Bourg-en-Bresse, 
La Plaine Tonique à Montrevel-en-Bresse (camping 
4*, piscine, activités nautiques), le Conservatoire à 
Bourg-en-Bresse (musique et théâtre).

L’actualité du territoire

Extension de la gratuité d’accès à la plage de la Plaine 
Tonique pour tous les habitants de l’Agglomération 

Située près de Montrevel-en-Bresse, la base de loisirs 
de la Plaine tonique est une destination privilégiée pour 
la saison estivale  : un lac de 95 hectares, des activités 
nautiques et motonautiques, un centre aquatique et un 
camping 4 étoiles labellisé camping Qualité (3e camping en 
Auvergne Rhône-Alpes avec ses 586 emplacements). 
A partir de 2018, les habitants des 75 communes de la 
Communauté d’Agglomération du bassin de Bourg-en-
Bresse auront accès à la plage sur présentation d’une 
carte individuelle nominative en cours de validité. 

Deux cas de figure possibles
- Pour les habitants déjà détenteurs de la carte 
d’accès Base de Plein Air La Plaine Tonique, cette 
carte est valable jusqu’en 2020. Il leur suffira, comme 
auparavant,  de se rendre à la mairie de leur domicile 
pour retirer la vignette 2018 et des deux années 
suivantes, sur présentation d’un justificatif de domicile.
- Pour les habitants non détenteurs de la carte 
existante, ils pourront se présenter physiquement 
auprès des mairies de : Attignat, Béréziat, Confrançon, 
Cras-sur-Reyssouze, Curtafond, Etrez, Foissiat, Jayat, 
Malafretaz, Montrevel-en-Bresse, Marsonnas, Saint 
Didier d’Aussiat, Saint Martin le Châtel, Saint Sulpice 
pour retirer la nouvelle carte, valable de 2018 à 
2020. Elle leur sera délivrée contre présentation d’un 
justificatif de domicile et la somme de 5 euros pour 
frais d’établissement. Chaque année, la carte sera 
mise à jour par une nouvelle vignette à retirer au même 
endroit toujours sur présentation d’un justificatif de 
domicile. 

En aucun cas, la carte et les vignettes millésimées 2018 / 
2019 /2020 ne seront délivrées ni au guichet ni à l’accueil 
de la Plaine Tonique. A noter que l’accès est gratuit pour 
les enfants de moins de 3 ans et que les autres activités : 
piscine, ski nautique, voile, canoés, VTT… sont bien 
entendu payantes.

Une nouvelle adresse pour le centre de planification

La permanence du centre de planification propose un 
accueil, une information en lien avec la vie affective et 
sexuelle, la contraception et un accès à la contraception 
(prescription et délivrance de première contraception, 
dépannage, contraception d’urgence et réalisation de test 
de grossesse). La prise en charge médicale gratuite et 
confidentielle est effectuée par une sage-femme de 13h 
à 16h chaque mercredi, sans rendez-vous, au rez-de-
chaussée de l’Espace de la Carronnière, 58 route de 
Chalon (et non plus au RAM) à Saint-Trivier-de-Courtes. 

Jean-Paul NEVEU

AGGLO
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- Acquisition du parc Balland et des bâtiments  
   attenants
- Modification et extension de la nouvelle mairie, de  
  l’agence postale et des trois appartements du  
   dessus (un T3, un T2 et un studio)
- Aménagement de la boulangerie
- Réfection complète de la toiture de l’église
- Construction du quartier du clos de la Segraie et du  
   lotissement de l’Egratay
- Elimination des branchements d’eau potable en  
   plomb
- Consolidation et réfection des ponts sur la commune
- Réaménagement et installation des ateliers  
   municipaux
- Groupe  scolaire  : réfection de la classe des  
   maternelles, du dortoir et de la cantine, adjonction  
  d’une mezzanine entièrement réalisée par les  
   agents communaux, réfection complète des toits 
  des préaux, réforme des rythmes scolaires,  
    sécurisation des terrains autour de l’école, réfection  
  de la cour et du parking, création d’un plateau sportif.
- Construction du quartier du verger d’Alix et pose de  
   deux plateaux sur la RD 52
- Adjonction d’un jardin du souvenir et procédure  
  complète de reprise des concessions en état  
   manifeste d’abandon au cimetière
- Réhabilitation d’un vieux bâtiment en une nouvelle  
     bibliothèque entièrement réalisée par des bénévoles
- Amélioration continue du camping, achat de  
   bungalows, extension des sanitaires
- Des portions de voirie sont régulièrement rénovées  
   chaque année
- Un nouveau restaurateur dans nos murs communaux  
   place de la mairie
- Création d’une nouvelle entreprise de salaisons  
   dans nos murs communaux
- Renouvellement du matériel roulant communal  
   (camion plateau, tracteur, Kangoo, etc)
- Renouvellement constant du matériel informatique 
  et bureautique (serveur, ordinateurs, imprimantes,  
   etc…)
- Evolution du Plan Local d’Urbanisme
- Création d’un city-stade vers les courts de tennis et 
   le stade
- Entretien du matériel roulant, du local et des  
   équipements des pompiers

Cette liste non exhaustive est agrémentée de 
réunions, déplacements, réunions, dossiers incom-
plets, taxes, réunions, impôts, retards, regards en 
coin, encore une réunion, un apéro (ah quand même) 
etc…

Jean-Pierre ARRAGON

Les sollicitations téléphoniques indésirables constituent 
une source de nuisance parfois quotidienne.
Ces sollicitations sont de deux types :  
- Le démarchage téléphonique non sollicité et les fraudes 

aux numéros surtaxés. Des démarches téléphoniques 
abusives sont faites par des entreprises se présentant 
comme mandatées par les communes pour par 
exemple : réaliser des diagnostics énergétiques.

- Ces démarches peuvent conduire à des situations 
financières délicates.

La lutte contre chacune de ces nuisances fait l’objet d’un 
cadre règlementaire précis. 
Les habitants ayant été victimes de ce démarchage ont 
deux recours. D’une part un délai de rétractation est 
possible dans les sept jours, d’autre part ils peuvent porter 
plainte auprès de la direction départementale de protection 
des populations (DDPP) de l’Ain au 04 74 42 09 00.

Nelly PLANTIN

Bilan à mi-mandat Démarches téléphoniques

La procédure de reprise des concessions en état 
d’abandon vient de s’achever.
Cette procédure qui a commencé le 8 septembre 2014 et 
s'est terminé le 8 septembre 2017 a permis de déclarer 
2 concessions abandonnées en 2014, de remettre en état 
6 concessions qui sont conservées par leurs ayant-droits 
et 11 concessions qui retombent dans le droit commun. 
Ce genre de procédure, très bien réglementée par la loi, 
impose de suivre très précisément la chronologie des 
événements étalée sur 3 ans avec des délais d’affichage, 
des envois de courriers, des dossiers à archiver à la 
mairie, des parutions d’articles dans les journaux locaux, 
etc…
La recherche des familles de certaines concessions a 
été particulièrement longue. Bien qu’elle ne soit pas 
obligatoire vis-à-vis de la loi, cette recherche nous a paru 
nécessaire pour le respect des défunts.
Les 3 concessions de la famille Bouvier, celles situées 
juste à côté de la petite entrée, font partie justement 
de cette procédure de reprise en état d’abandon, et 
certaines personnes attachées à l’histoire communale 
(conseil général, achat et relance de la faïencerie après 
la faillite de 1839) se sont émues de leurs disparitions. 
Pour conserver ce patrimoine, lorsque nous enlèverons 
les stèles Bouvier en cas de dangerosité ou de manque de 
places, ces dernières pourront être replacées de l’autre 
côté de l’entrée le long du mur. 
Un panneau d’affichage  placé à l’entrée du vieux cimetière 
indique les concessions à renouveler, le règlement y est 
présent et un plan de numérotation des tombes permet 
de se repérer.

 Jean-Pierre ARRAGON  

Cimetière
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Communauté de Communes Treffort en Revermont

Année 2014
Rue de l’Ancienne fruitière 38 378 €
Rue de l’Abergey 3 129 €
Réfection du col de France 37 000 €
(Participation CCTER 20 220 euros)

Année 2015
Rue de l’Ecole 14 962 €
Route de Lyonnières 8 902 €
Impasse des Rochettes 23 558 €
Chemin de Beauregard 10 312 €

Année 2016
Impasse du Tram 17 965 €
Rue de l’Abergey 14 335 €
Route des Cotières 37 000 €
Chemin de Presle 12 522 €
Réfection du pont route des Cotières 45 535 €
(14 944 € à charge CCTER et 30 591 € 
à charge Syndicat de rivières Sevron-Solnan)

Année 2017
Chemin moulin du Thou  8 380 €
Route de Vallière 15 007 €
Chemin des Pierres blanches 30 376 €
Enrochements route du col de France 17 886 €
Réaménagement du bief de l’Oule la Raza 10 294 €
(financé par le syndicat de rivières)

Coût des travaux des ponts 134 922 € 
et des enrochements

• Participation CCTER 38 153 €
- Pont du col de France 20 220 €
- Pont de l’Oule 17 933 €

• Participation syndicat de rivières  96 769 €

 André PAUGET

Suite à la déclaration d’intérêt général, ayant fait l’objet 
d’un arrêté préfectoral, le syndicat intercommunal a 
décidé de réaliser des travaux d’élagage sélectif le 
long du cours d’eau le Sevron en 2016 et en 2017 sur le 
bief en amont et en aval de l’étang de la Raza.
Les travaux de réfection des ponts du Col de France 
en 2014 et du pont de l’Oule route des Cotières ont été 
réalisés.
En 2017, la berge du Sevron route du Col de France a été 
renforcée, pour la mise en sécurité de l’accotement, 
par la pose de blocs d’enrochements.
Sur le bief de l’Oule route des Cotières la pose de buses 
et d’enrochements ont permis le réaménagement du 
tronçon le long de la voirie.
Le coût des travaux de construction des ponts et 
la pose des enrochements s’élève à 134 922 euros 
financé par le Syndicat Sevron-Solnan et ex CCTER.
Les travaux ont été suivis par les agents de la DDT 
(direction départementale du territoire) de l’ONEMA 
(office national de l’eau et des milieux aquatiques) et 
de la Fédération de Pêche.

André PAUGET 

Travaux voirie 
par la CCTER

Travaux 
de réfection des ponts

Route du col de France 

Route des Cotières 
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Avant toute chose, souhaitons le meilleur dans leur 
scolarité secondaire aux 18 élèves qui ont définitivement 
quitté les « bancs » de l’école primaire en juillet 2017 : 
Linesay ALABERGERE  ; Juliette ANHEUSER  ; Kélian 
APOSTIN ; Jérémy CRETIN ; Louis DAVERAT-BUGUET ; 
Laurine DUBOIS ; Blandine DUFOUR ; Gaël FLECHON ; 
Lucilou GATINEAU ; Tom GATINEAU ; Mathis HENAFF ; 
Jérémy LEBON  ; Noha MIRALLES  ; Mathilde ROUX  ; 
Florian SERRE ; Martin TIBERGHIEN ; Noé VILLEGAS et 
Naïla YERROU.

Pour cette rentrée 2018, plusieurs changements sont à 
noter :
Tout d’abord, au niveau de la sécurité, il devenait urgent 
de refaire la toiture du passage abrité donnant accès à 
l’école le long des garages communaux, ainsi que celle 
des préaux. Les travaux ont été effectués cet été.
Le projet d’aménagement ouest, comprenant le parking 
et le plateau sportif a été finalisé : Concernant le parking, 
l’accès à l’école se fait désormais avec une plus grande 
sécurité, même si l’on constate encore parfois des 
comportements inadaptés  : accès de véhicules par le 
sens interdit vers l’épicerie, ou par celui de la sortie du 
parking, stationnement en dehors des zones marquées 
ou sur les emplacements réservés aux enseignants le 
long de la rue… Le plateau sportif en pelouse synthétique 
apporte quant à lui un confort indéniable pour la pratique 
des activités sportives à l’école, et sert également le cas 
échéant pendant les heures de garderie.
Le Sou des écoles avait, depuis quelques années, 
provisionné une somme pour l’acquisition de structures de 
jeux pour la cour des maternelles. Ces structures ont été 
achetées et installées avec le soutien de la municipalité, 
en tenant compte des normes en vigueur, notamment au 
niveau de la sécurité avec la pose d’un sol de réception 
souple.
La convention offrant au Foyer rural la possibilité d’utiliser 
la salle de motricité de l’école en contrepartie de prêt et 
mutualisation du matériel a été reconduite pour cette 
année scolaire.

Les vieux radiateurs, gourmands en énergie, des classes 
de CE2/CM1 et de CM1/CM2, ainsi que de la salle de 
réunions, au 1er étage, ont été remplacés pendant les 
vacances de la Toussaint.
Enfin, au niveau des personnels, deux nouvelles 
enseignantes ont pris leurs fonctions à la rentrée de 
septembre : Morgane Ferrier-Tarin, jeune professeur des 
écoles stagiaires pour assurer la décharge de direction le 
lundi et Marylise Ailloud pour compléter le temps partiel 
de Mme Blatrix en GS/CP le mardi. Doriane Sorgue, quant 
à elle, remplace depuis la rentrée Nicolas Blaize pour la 
préparation des repas à la cantine, et pour assurer une 
partie du ménage et de la surveillance de la garderie 
périscolaire.
Souhaitant à toutes et à tous une excellente fin d’année et 
le meilleur pour 2018.

Eric VURBIER, directeur de l’école primaire publique

« Je vous souhaite des rêves à n’en plus finir. 
Et l’envie furieuse d’en réaliser quelques-uns.
Je vous souhaite d’aimer ce qu’il faut aimer, 
et d’oublier ce qu’il faut oublier.
Je vous souhaite des passions.
Je vous souhaite des silences.
Je vous souhaite des chants d’oiseaux au réveil, 
et des rires d’enfants.
Je vous souhaite de respecter les différences des 
autres parce que le mérite et la valeur de chacun 
sont souvent à découvrir.
Je vous souhaite de résister à l’enlisement, 
à l’indifférence et aux vertus négatives de notre 
époque.
Je vous souhaite enfin de ne jamais renoncer à la 
recherche, à l’aventure, à la vie, à l’amour, car la vie 
est une magnifique aventure et nul de raisonnable 
ne doit y renoncer sans livrer une rude bataille.
Je vous souhaite surtout d’être vous, fier de l’être et 
heureux, car le bonheur est notre destin véritable. »

Jacques Brel

A l’école

L’année 2018 approche et avec elle, 
les conscrits des classes en 3 et en 8.

La date retenue pour le grand banquet est le samedi 
17 mars 2018 à la salle des fêtes. Cette année, toutes les 
classes pourront participer à l’élaboration de l’organisation 
qui permettra la vente de crêpes, choix du DJ, etc…
La vie est belle et plus on est de fous, plus on rit. Nous vous 
attendons donc très nombreux pour que cette fête soit la 
plus réussie et qu’elle reste inoubliable.    

 Jean Pierre ARRAGON

Ostéopathie dispensée 
toute la semaine au cabinet.
1, Rue Roger Vailland

Kinésithérapie assurée uniquement 
pour les soins prescrits à domicile, 
actuellement et jusqu'à nouvel ordre.

Oyez oyez, bonnes gens MICHALET Yann
Ostéopathe Kinésithérapeute 
Diplômé d'État
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Le centre des sapeurs-pompiers de Meillonnas 
est actuellement composé de 18 personnes dont 
4 femmes. En effet, cette année 2 personnes sont venues 
rejoindre notre groupe, toutes les 2 sont déjà formées 
et donc opérationnelles immédiatement. Annelise Klein, 
nouvelle habitante sur la commune et qui nous vient du 
CPINI de Saint Martin du Mont, avec une compétence 
très intéressante en secours à personne puisqu’elle 
est monitrice. Alois Curt, lui vient de signer un double 
engagement à Meillonnas, il fait partie depuis 2 ans des 
effectifs de notre centre de secours de rattachement, le 
CIS Treffort avec qui nous entretenons de très bonnes 
relations.
Comme bon nombre d’entre vous ont pu le constater, 
l’activité de cette année 2017 est en forte hausse, +78.5% 
par rapport à l’année dernière. Soit 75 interventions 
dont 56 secours à personne (25 en 2016), 6 accidents 
sur la voie publique (2 en 2016), 10 opérations diverses 
(inondation, secours animalier, dégagement de voie 
publique, intempéries…) et 3 incendies. Tout cela pour 
vous expliquer que la sirène sonne aussi souvent et cette 
multiplication des appels peut effectivement causer plus 
de désagrément. Toutefois, il est important de savoir que 
nous ne sommes pas à l’origine de ce déclenchement 
mais nous répondons aux besoins de la population de 
notre village. 
Il faut savoir que ce système d’alerte est couplé avec des 
bips, mais dans notre cas, nous avons un pied de sirène 
ancienne génération qui ne permet pas la programmation 
pour couper la sirène et fonctionner qu’avec les bips à 
certaines périodes de la journée. En collaboration avec la 
municipalité, nous avons étudié le remplacement de celui-
ci, et il s’avère que les systèmes de transmission d’alerte 
vont complétement changer dans les prochaines années. 

Ce qui impliquera un nouvel investissement obligatoire 
pour les communes puisque ceux en vigueur à l’heure 
actuelle (dernière génération y compris) ne seront plus 
utilisables. Nous veillons cette évolution technologique.
Et enfin je tiens particulièrement à remercier toute 
l’équipe qui par sa disponibilité et son engagement a 
permis de répondre favorablement à cette recrudescence 
des sollicitations.

L. CURT

Centre de Première Intervention de Meillonnas

Après avoir ouvert un atelier de sellerie rue d'Ypres à Bourg en Bresse en 
2003 et en 2016 dans son garage personnel, chemin du Tacot, Thierry Rosset 
loue depuis le mois de juillet à Samuel Romain, l'autre partie des anciens 
locaux appartenant à Aldo Priore. Ce quartier redevient donc bien vivant.

Que fait-on dans une sellerie ? 
Thierry crée, rénove, transforme tout type de sièges :

 - Auto, Bateau, Ameublement, Médical.
 - Selle de Moto.
 - Capote, Pavillon, Moquette, 
    Tapis : Grand choix de tissu, cuir, skaï.
 - Restauration Véhicules de Collection.

 Donc si vous avez une voiture modèle très ancien dont vous rêvez d'un tout 
nouvel intérieur, une poussette à retaper ou un accroc sur une selle de 
moto, n'hésitez pas, Thierry vous recevra avec le sourire et l'humour qu'on 
lui connaît.

Nelly PLANTIN et M-H BOURREAU

La Sellerie
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En ce 1er jour de mars 2017, Jean-Luc MARÉCHAL nous a quittés après de 
longs mois très difficiles à combattre la maladie.

Grand passionné de photographie, il l’était tout autant de football.

Après avoir usé ses premières chaussures à crampons sur le terrain de 
Meillonnas, juste derrière le garage familial, en équipe jeunes et seniors, 
il a joué quelques saisons au club de Villereversure, Jean-Luc a rejoint 
l'Association Sportive de St Etienne du Bois en 1991 en tant que joueur 
senior et en fut un buteur émérite plusieurs années de suite. 

En 1997, il s'investit comme dirigeant en intégrant la commission technique, 
puis diverses commissions tel que sponsoring et communication (qu'il 
affectionnait tant). Il en fut finalement président à partir de 2004 jusqu'à la 
création de Plaine Revermont Football en 2008.

En tant que membre fondateur, Jean-Luc devient le 1er président de PRF 
et ce, durant les 2 premières années. Il resta par la suite dirigeant très 
impliqué dans les commissions sponsoring, communication, féminines et 
internet.

La maladie contractée en fin d'année 2015 ne lui permit pas de poursuivre 
son engagement au sein de notre club, mais il en restait un observateur 
passionné ainsi qu'un référent avisé sur de nombreux sujets pour plusieurs 
d'entre nous. 

Mais avant tout Jean-Luc était un ami formidable pour nous tous.

"Il y a quelque chose de plus fort que la mort, la présence des absents dans 
la mémoire des vivants."

À n’en pas douter, Jean-Luc sera donc présent très longtemps parmi nous.

    Martial CANTIN

"Notre regretté globe trotter, Jean-Luc MARÉCHAL : 

au travers de ses différents périples…

Canada, Etats-Unis, Islande, Cap Nord, Pérou…"
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JORIS COMBES, 37 ans, originaire de Ceyzériat, qui a 
vécu à Saint Martin du Mont puis à Saint Etienne du Bois, 
a finalement posé son taille-haies et sa truelle depuis 
novembre 2015 à Sanciat, place du calvaire  où il a 
magnifiquement restauré sa maison, avec sa compagne 
Lucie CHAPEY clerc de notaire et ses enfants Lys  et 
Louison ces 2 derniers fréquentant l’école communale.

JORIS a débuté sa microentreprise de paysagiste «les 
jardins de Sanciat » le 23 janvier 2017 et a déjà travaillé 
chez de nombreux habitants du village qui ont pu apprécier 
son efficacité au travail, son sérieux, sa jovialité, mais 
aussi sa facilité à s’adapter à l’aménagement paysager 
en créant des terrasses, murets, dallage, pavage, de 
nombreux travaux de maçonnerie, complétés d’entretiens 
d’espaces verts avec enlèvement de végétaux.

Son éclectisme lui vient de son cursus professionnel 
gratifié d’un bac pro de jardinier passé à la Vernée 

à Péronnas, puis il a acquis son expérience dans une 
grande entreprise de Bourg pour ensuite développer ses 
qualités jusqu’à son arrivée à Meillonnas. Ayant adhéré à 
une coopérative, il peut ainsi faire bénéficier ses clients 
de la défiscalisation à hauteur de 50%  sur des factures 
d’entretien d’espaces verts, désherbage, etc...
Souhaitons à Joris et à sa famille une excellente intégration 
dans notre commune et une très longue carrière.
Son site internet à visiter : lesjardinsdesanciat.fr

Jean-Pierre ARRAGON et Edith CHATELAIN

Les jardins de Sanciat

Jeu de mots très simple à retenir
Qui se cache derrière ce nouvel espace situé route de Viriat 
dans un environnement privilégié ?
Samuel ROMAIN, Sam pour les intimes mais que fait-il ?
Il exerce le métier d’ébéniste, sculpteur, patineur… Passionné il aime créer, son 
souhait premier c’est que chaque pièce soit unique.
Il prend également beaucoup de plaisir à relooker d’anciens meubles, leur 
redonner une nouvelle vie. La couleur même si cela paraît audacieux, fait partie 
de l’univers qu’il a choisi. Le côté esthétique est une priorité dans son métier, 
de l’armoire de la grand-mère à la commode contemporaine, tout doit trouver 
un sens jusqu’à pousser la créativité en y intégrant des vieux matériaux.

Sam aime la forme du cercle, ce qui explique le mot pois. Des pois, il aimerait 
pouvoir en mettre partout mais le client est roi !

Les pois sont rouges 
Une nouvelle enseigne

Son expérience, il l’a acquise durant 17 années à Ceyzeriat aux Ateliers de Brou. Après 
quoi Samuel a souhaité voler de ses propres ailes pour vivre à fond sa passion. Vous 
pénétrez dans l’atelier (anciennement Aldo Priore) vous êtes emportés par l’odeur 
agréable du bois et fascinés par les réalisations exposées dont l’encadrement artistique 
d’un miroir destiné à embellir une maison à Genève (photo).
Samuel habite les Oeures et est marié à Anne (fille de Thierry et Mylène Gatineau) qui 
l'aide à faire connaître l'entreprise, via les réseaux sociaux, la mise en place de petites 
manifestations et la mise à jour du site internet. Trois enfants scolarisés à Meillonnas 
animent leur foyer.
Leur activité a connu un bon démarrage avec le salon de l’artisanat en particulier et leur 
participation à des marchés de l’innovation et de la création, afin de faire connaître leur 
savoir-faire.
Nous leur souhaitons une pleine réussite dans ce nouveau projet.

M.Hélène BOURREAU et Nelly PLANTIN
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Frelon 
asiatique
Un nid de frelon 
asiatique a été 
découvert et détruit 
à Meillonnas grâce 
à la perspicacité de 
2 apiculteurs, Philippe 
Saïz et André Pauget.

Pour préserver l’activité 
de la récolte du miel, il 
est impératif de signaler 
la présence de ces  nids 
suivant les informations 
ci-dessous.

L’amicale vous rappelle que donner son sang sauve 
des vies, et l’Etablissement Français du Sang (EFS) en 
manque régulièrement, donc, venez nous rejoindre à 
MEILLONNAS les 7 mai et 29 octobre 2018 de 16H à 18H 
30 à la salle des fêtes et à JASSERON les 26 février et  

6 août 2018 de 16H à 18H 30 à la salle des fêtes 400 à 
500 ml de sang sont prélevés selon les donneurs de plus 
de 18 ans et moins de 71 ans, 4 fois par an pour une femme 
et 6 fois par an pour un homme, espacés d’au moins 
8 semaines. Nadine ARRAGON

Amicale des donneurs de sang
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Avec l'adhésion de onze personnes  en fin d'année dernière, 
le club a connu un bon dynamisme cette année, avec de 
nouveaux joueurs de cartes très assidus, la découverte 
d'autres jeux de société et la mise en place de l’activité 
marche. Chaque jeudi après-midi, les premiers arrivés 
choisissent leurs partenaires pour la belote ou le triomino 
et si la météo le permet, quelques dames accompagnées 
par Andrée se mettent en route pour une marche douce 
d'environ une heure ou plus à la découverte des nouveaux 
quartiers de Meillonnas. A 16h, tout le monde se retrouve 
autour du goûter fait de boissons et de petits gâteaux.
Plusieurs repas cuisinés en alternance par les deux 
restaurateurs du village sont servis en fonction de la 
saison : repas de rentrée, choucroute garnie, repas de 
Noël, couscous ou poule au riz au printemps, repas des 
anniversaires, sans oublier la galette des rois en janvier 
et les bugnes en février. Toutes ces rencontres sont très 
appréciées car elles permettent de se retrouver et de 
rompre la solitude pour la plupart.
Notre club adhère à la fédération départementale 
Générations Mouvement les Aînés ruraux qui organise 
différentes manifestations auxquelles certains 
participent et qui permettent des rencontres avec les 
autres clubs des villages voisins : concours de pétanque, 
concours de belote, concours de dictée, marches, voyages.
Comme chaque année, je souhaite au nom du club, rendre 
hommage aux anciens adhérents qui nous ont quittés : 
Marie Girod, Jean Curnillon, et Simone Enclos. Merci à 
eux pour ce qu'ils ont apporté au club.

La présidente Marie-Hélène BOURREAU

Le club de l'amitié

L'ADMR Bresse-Revermont

Dates Lieux

       Dansons et chantons tous ensemble 5 décembre Pirajoux

Réviser son code de la route 9 janvier Saint-Étienne-du-Bois

          Comment adapter son logement simplement ? 23 janvier Verjon

Yoga du rire 6 février Foyer des mousserons

Sophrologie 27 février foyer logement
Marboz

          Savoir prendre un petit déjeuner équilibré 13 mars à 15 h Coligny

       Améliorer la qualité de son sommeil 27 mars Bény

    Utiliser le tactile   (tablette ou téléphone portable) 24 avril Beaupont

Gym douce 15 mai Meillonnas (château)

Activité physique avec l’âge 29 mai Chevignat

Programme des Rencontres de l’ADMR BRESSE-REVERMONT
Décembre 2017 – Mai 2018
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Le Foyer rural reste une association incontournable de 
notre village, de par l'ensemble des activités sportives et 
culturelles qu'il propose mais aussi les manifestations 
organisées tout au long de l'année !
Ce sont 135 adhérents qui ont pu profiter durant la saison 
2016-2017 des 8 activités proposées par le Foyer rural. 
Avec une hausse des inscriptions, grâce au succès de 
la gym enfants, mais surtout de la guitare : pas moins 
de 5 cours de guitare mis en place, dont un cours pour 
adultes !!
Le Foyer rural a également pérennisé ses stages 
proposés pendant les vacances scolaires, ainsi que la 
sortie patinoire, qui, pour sa seconde édition a confirmé 
son vif succès.
Pour cette nouvelle saison 2017/2018, l'activité Arts 
plastiques a laissé la place à deux nouvelles activités, le Qi 
Qong et la chorale, qu'il nous faut encore faire connaître 
et développer, mais qui démontrent le dynamisme et la 
volonté de l'équipe du Foyer rural de se renouveler et 
rester attractif pour notre village !
Le Foyer rural organise également des manifestations 
qui viennent ponctuer l'année, permettent aux adhérents 
et leurs proches de se retrouver et contribuent au 
dynamisme du village : marche semi-nocturne, Carnaval, 
gala de fin d'année, café des parents, boum d'Halloween, 
vente des sapins de Noël...

Foyer rural

Guitare, Chorale, Judo, Gym enfants, Modern Jazz, 
Gym Adultes, Marche Nordique, Yoga, Qi Qong

Les manifestations à venir
Sortie Patinoire : dimanche 4 février

Marche semi-nocturne : samedi 3 mars
Carnaval : samedi 24 mars

Gala de fin d'année : samedi 9 juin
Assemblée Générale : samedi 8 septembre

Inscriptions Saison 2018/2019 : 8 et 10 septembre
Vente des sapins de noël : samedi 8 décembre

› Nos activités 2017/2018 :

La vente des sapins, avec 64 sapins vendus en 2016, a été 
un réel succès !! C’est donc avec enthousiasme que cette 
manifestation est renouvelée, avec une petite nouveauté 
cette année : un marché de noël durant toute la matinée 
avec des exposants de qualité !
Si la météo n'a pas été de la partie pour le Carnaval cette 
année, elle l'a été pour la marche semi-nocturne, qui a 
permis aux adhérents de se retrouver pour un moment 
sportif et convivial.
Le traditionnel Gala de fin d'année et sa tombola restent 
une occasion appréciée des adhérents de partager le 
travail accompli tout au long de l'année.
A la rentrée, le Café des parents, organisé en partenariat 
avec le Sou des Écoles de Meillonnas a été reconduit, et 
sa réussite confirmée : c'est un moment de convivialité 
apprécié des parents, nouveaux ou pas, et des enseignants, 
et qui permet de faire connaître les deux associations.
C'est d'ailleurs un souhait du Foyer rural de travailler en 
partenariat avec le Sou des Écoles ou d'autres associations 
du village, par exemple à l'occasion de la Journée santé 
diabète le 17 septembre 2017, ou pour l'organisation de 
la seconde édition de la boum d'Halloween, le 21 octobre 
dernier.
L'équipe du Foyer rural ainsi que ses adhérents vous 
souhaitent une très belle année 2018 et vous attendent 
nombreux lors de nos prochaines manifestations, et nous 
l'espérons pour découvrir nos activités !!

Aline PIOTELAT

Atelier Scrapbooking

Stage Halloween

Stage Noel
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Au SOU, nous mettons tout en œuvre.

Le sou des écoles

Pour que nos enfants gardent leurs SOUrires

En vous SOUhaitant de gagner le gros lot

En vous SOUmettant nos tartes 

En SOUlevant des montagnes pour la fête de l’école

Avec le SOUci de continuer à les divertir

Et dans le but de leur laisser des SOUvenirs

Pour que les SOUcis ne restent que des fleurs

Nous comptons sur votre SOUtien !!!
En vous SOUhaitant 

une très bonne année scolaire 2017/2018 !!!
 Le bureau du SOU
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L'effectif du club reste stable avec 335 adhérents en 2017 
composé de 110 hommes et 225 femmes.
 Les journées d'entretien des circuits de Meillonnas ont 
mobilisé 30 participants. L’été chaud n'a nécessité que 
trois journées pour maintenir un bon état  des sentiers.
Les adhérents comme les autres années ont pu assouvir 
leur besoin de sport et de nature par des demi-journées 
de randonnée en semaine le lundi, mercredi et vendredi. 
Le dimanche est réservé en période hivernale à des 
demi-journées mais au printemps, été et automne à des 
journées de découverte de sentiers près de chez nous ou 
plus lointains comme le Beaujolais, Maconnais, Bugey 
Savoie etc…

Les séjours de 2 à 7 jours au nombre de treize ont 
emmené les randonneurs par exemple à Rémuzat, 
Hyères, Barcelonnette, Morzine,Obernai, les gorges de 
l'Allier, Pontarlier et des très sportifs comme le tour du 
Mont Ruan.

L'année 2018 s'annonce aussi riche avec le programme 
habituel de semaine et 12 séjours dont le Larzac, les 
Calanques, le golfe du Morbihan etc… Ce programme   
sera communiqué aux adhérents début décembre.

Les co-présidents
Gaby BILLAUD et Christiane RAVOUX

Le groupement paroissial de Villereversure dont la 
paroisse de Meillonnas fait partie se trouve amputé, 
depuis quelques mois de la paroisse de Ceyzériat 
rattachée dorénavant au groupement de Tossiat-
Certines.

L’équipe de rédaction du journal Montagnes et Vallées 
s’est retrouvée affaiblie par le départ de plusieurs de 
ses membres, habitants de Ceyzériat. La décision 
d’arrêter sa diffusion a été prise, avec beaucoup de 
difficultés, faute de forces vives ! Vous avez donc reçu 
le dernier numéro début décembre après quelques 
dizaines d’années de « bons et loyaux services ».

Un gros changement en 2018 : nous aurons le plaisir 
de vous inviter à notre repas-lasagnes le dimanche 
7 octobre à midi et non plus le samedi soir ! 

Mylène GATINEAU

Randonneurs de l'étoile du Revermont

Nouvelles de 
l’association paroissiale Après le changement apporté l'an dernier, l'association 

Repas (Repas, Portage, Assistance) fondée en 1993 et 
dont le siège social est à St Etienne du bois, se porte 
bien. Le passage en liaison froide des repas préparés 
par la Maison des Pays de l'Ain est très apprécié par les 
clients .La livraison se fait toujours par des bénévoles 
trois fois par semaine (Lundi, Mercredi, Vendredi).

En 2017, 8 personnes de Meillonnas ont bénéficié de ce 
portage. Prix du repas au 1er janvier 2018 :

-  9€60 pour le 1er repas
-  8€ pour le 2ème repas (dans une même famille)

Pour tout renseignement, s'adresser au correspondant 
local de l'association ou au secrétariat 70 allée des 
écoliers 01370 St Etienne du Bois
Tel. 04 74 25 85 86

Site internet : 
portage-repas.wixsite.com/portage-de-repas

Votre correspondante locale M-H BOURREAU 
Tel. 04 74 51 35 79

Portage de repas
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Cette année le XV du clocher a confectionné 
50 pizzas qui ont été vendues sur la place de la 
mairie et à l’école. 
Le traditionnel repas moules frites fin août 
a toujours autant de succès avec ses 340 repas 
servis. 
Nous envisageons pour cet été un tournoi 
de beach-rugby (7 contre 7 en touché) pour 
animer le village et initier les plus jeunes au 
rugby. 

Julien RENOUD

Le XV du clocher

Une nouvelle activité a vu le jour cette année dans le 
parc Balland. Il s’agit d’une chasse aux œufs ouverte aux 
enfants du village et alentours. Ces derniers ont couru en 
tous sens avant même la fin des consignes de sécurité 
et, bille en tête, ils sont partis récolter les précieux œufs 
disséminés dans le grand parc.
Les parents ont pu se désaltérer près de la buvette 
aménagée à cet effet.
Par la suite, une soirée de divertissement animée par 
un magicien-ventriloque tint le public en haleine mais 
malheureusement trop peu nombreux au vu de la qualité 
du spectacle. 
Au mois de juin eut lieu la désormais traditionnelle fête 
de la musique, organisée à la salle des fêtes pour des 
raisons de météo  capricieuse.  Les groupes de musique 
tous issus de la région se sont succédés dans des 
registres très différents mais toujours de grande qualité.
La dernière activité du C.A.F.E. fut de tenir une buvette 
lors de la journée  de prévention sur le diabète organisée 
par l’association des diabétiques de l’Ain le dimanche 
17 septembre. Cette animation a entraîné la participation 
d’un maximum d’associations du village sur la place de la 
mairie et le parc Balland comme lieux de rassemblement. 
Des repas sous chapiteau et des randonnées pédestres 
et cyclistes permirent de financer les frais engendrés 
pour cette occasion.
Pour l’année 2018, le marché des potiers revient les 
26 et 27 mai sur la place  du château (eh oui, déjà 2 ans 
de passé) et, comme d’habitude, nous aurons besoin de 
bénévoles pour nous donner un coup de main tout au 
long du week-end, mais aussi pour héberger les potiers 
désireux de dormir chez l’habitant la nuit du samedi au 
dimanche (contacter madame la présidente du CAFE. au 
04 74 42 32 96) si vous êtes intéressés bien entendu. 
La fête de la musique maintenant incontournable et 
la chasse aux œufs qui promet de belles perspectives 
seront elles aussi présentées au calendrier 2018.

                                                                      Nadine ARRAGON

Activités du C.A.F.E.
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L’année 2017, dans la continuité des 
activités de l’association, a été riche 
en événements toujours très suivis 
par ses adhérents.

Comme traditionnellement, l’année 
a débuté avec 2 conférences vidéo 
proposées au château :

Le 17 février, Christiane Brion nous a 
présenté la ville de Saint Pétersbourg. 
Le 18 mars, Marie-Françoise et Jean-
Pierre Doucet ont relaté leur périple 
en Inde du sud 

A partir du mois de mai, les sorties 
culturelles représentent un temps 
fort des activités de notre association :

- le 28 mai, visites de villages de la 
petite montagne. Arinthod, Saint 
Hymetière et Chisseria. Une très 
belle demi-journée, avec pour les 
2 dernières destinations une réception 
par les maires concernés.

- le 08 juin, visite d’une journée de 
Nozeroy le matin et repas de midi. 
Nous avons pu pour l’occasion 
bénéficier d’un guidage de très 
grande qualité, 2h45 à déambuler 
dans un village chargé d’histoire au 
patrimoine très riche. Puis l’après-
midi visite de l’église de Mièges, 
croix de Molpré et visite de la villa 
Palladienne de Syam.

- le 12 septembre visite de Poncin 
avec encore une fois un guide érudit, 
Jean-Pierre Gerfaut vice-président 
de Patrimoine de Pays de l’Ain.

Pendant les vacances en juillet et 
août, notre association organise des 
visites de Meillonnas en partenariat 
avec l’office de tourisme de la nouvelle 
agglomération CA3B qui a absorbé 
l’office de tourisme de l’ancienne 
CCTER.

Ces visites que nous organisons 
depuis 10 ans maintenant n’ont plus 
l’attractivité qu’elles présentaient il 
y a quelques années encore. Aussi 
RECAM étudie de nouvelles formules, 
les centres d’intérêt de notre village 
ne manquent pas.

RECAM reçoit  également des 
associations désireuses de visiter 
notre village, cela a été le cas 3 fois 
cette année. Nous avons eu le plaisir 
de recevoir en octobre les « Amis de 
Thoissey et de ses environs » qui nous 
rendaient une visite de l’an passé.

L’assemblée générale de RECAM le 
14 octobre a permis de rappeler la 
bonne santé de l’association forte de 
48 membres avec la présentation d’un 
bilan financier tout à fait satisfaisant.

Mais le temps fort de l’AG a été la 
présentation d’une assiette ancienne 
achetée par l’association.

Cette assiette en faïence fabriquée 
dans la manufacture de Meillonnas 
(dans le château) à la fin du XVIIe 
siècle ou au début du XIXe siècle 
décorée de la rose manganèse ou 
de Gautherot son créateur vers 
1760. Cette rose est aussi appelée 
rose de Meillonnas tellement elle 
caractérise la production de faïence 
de notre village. Pour mémoire, la 
manufacture de Meillonnas a produit 
de la faïence de 1760 à 1845.

Cette assiette sera installée dans 
une vitrine de la salle du conseil de 
la mairie et permettra d’enrichir la 
présentation de notre village, pour son 
histoire et son patrimoine. RECAM 
remplit de cette manière pleinement 
le rôle qu’elle s’est assigné.

Jean-Claude CHORRIER-COLLET

RECAM : Recherche et Culture 
 à Meillonnas
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Avec le numérique, le cinéma rural semble avoir trouvé 
sa vitesse de croisière avec 8000 entrées pour la saison 
2016/2017 (de septembre 2016 à juin 2017).  Avec les 
seize communes du circuit (arrêt de Coligny et arrivée 
de La Tranclière) et 14 films, c’est donc 224 projections 
effectuées par les bénévoles de l’association.
Pour Meillonnas, c’est 526 entrées pour les 14 films de la 
saison. Si l’on excepte le film « l’aigle et l’enfant» vu par 
90 enfants de l’école, c’est une moyenne de 32 spectateurs, 
fidèles, par séance.
Après la trêve de Noël, les projections reprendront le 
9 janvier avec « Le sens de la fête », suivi le 30 janvier de 
«  Wonder »   et le 20 février « Ferdinand »  (film d’animation).

A noter que tous les films choisis sont de sorties récentes 
ou pour certains ne sont pas encore sortis.

Les projections se déroulent 
le mardi soir à 20h30 à la salle des fêtes. 

Tarifs : 3.00€ - 1.50€ pour les moins de 14 ans.

La présentation des films est consultable sur le site de la 
mairie la semaine précédant la projection.
Pour ceux qui souhaitent recevoir le programme par mail 
s’adresser aux responsables de la projection.  

Bernard PLANTIN

L'ARCMA a pour but la sauve-
garde du patrimoine mécanique 
et plus particulièrement régio-
nal.
Cet te  année  2017  a  é té 
particulièrement faste avec une 
augmentation remarquable 
du nombre de membres actifs 
et une grande réussite dans 
le déroulement des diverses 
manifestations :
La Bourse-Expo du 30 avril 
sur le thème des mécaniques 

anglaises et américaines a 
été une réussite avec un soleil 
radieux et de très nombreux 
visiteurs.

Le 27 août, jour de la vogue de 
Meillonnas, le local de l'ARCMA 
ouvrait ses portes pour la visite 
de ses collections.

L’association a participé à la 
journée santé du 17 septembre, 
avec l'exposition de véhicules 
anciens et l'ouverture de l'atelier.

Cinéma rural

L'ARCMA - Association Revermontoise 
pour la Conservation des Mécaniques Anciennes

Pour la manifestation « on roule pour Rémi », 
les amateurs, petits et grands, ont pu découvrir 
le plaisir de rouler en véhicule ancien.

Les Radieuses (vieux cyclomoteurs, mobs et 
pétrolettes d'antan) ont parcouru le Revermont 
le 8 octobre avec une pause casse-croûte à 
Meillonnas.

Au niveau des activités plus pratiques, les 
nombreux carreaux cassés du local ont été 
changés, et les rénovations d'engins suivent 
leur cours sans faiblir (voiturette électrique 
Mors, automobile Renault Celtaquatre, moto 
250 Terrot…)

Pour 2018, dans les projets à venir, la 
Bourse-Expo sera organisée le 29 avril sur le 
thème des mécaniques italiennes.

Dans les nouveautés, un projet «  journée 
mob  » organisé à Meillonnas est en cours 
d'élaboration et prévu pour la fin de l'été.

Tous les membres de l'association remercient 
la municipalité pour son accueil et sa bienveil-
lance pour l'organisation de ses activités.

L'ARCMA
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Le ciel en a décidé autrement puisque 
la journée a été très pluvieuse une 
partie du temps et n’incitait pas le 
public à pratiquer les activités 
prévues à savoir rando pédestre et 
surtout cycliste, pas plus qu’elle 
n’engageait le chaland à visiter le 
marché des producteurs, les expos 
de voitures tracteurs et autres ou 
les stands du pôle santé (ADOT, 01 
Diabète, Pèse Plume, Dialyses, 
Sophrologie …

Restons positifs malgré tout. Cette 
manifestation nous a permis d’avoir 
une bonne couverture médiatique 
sur la connaissance du diabète par la 
presse écrite et orale ainsi que par la 
distribution massive de tracts.

Coté producteurs, les recettes ont été 
bonnes au moins pour la partie ali-
mentaire et les restaurants ont refusé 
des clients grâce au mauvais temps.

Plus de cent marcheurs ont 
participé sur les différents 
parcours (95% le matin) ainsi 
qu’une vingtaine de cyclistes. 
01 Diabète de son côté a effectué 
230 tests de glycémie donc tout n’a 
pas été négatif. 

L’un des points positifs a été la par-
ticipation de la mairie de Meillon-
nas et des différentes associations 
qui ont parfaitement joué le jeu 
en étant très actives. Je remercie 
chaleureusement Mr Neveu maire de 
la commune pour son soutien moral 
et la mise à disposition du matériel et 
du personnel communal. De même, 
je remercie au nom de 01 Diabète 
les présidents(e)s des associations  
locales qui nous ont parfaitement 
épaulés (Donneurs de sang, Sapeurs-
Pompiers, ARCMA, CAFE, l’Etoile du 
Revermont, RECAM, Sou des écoles)

01 DIABETE remercie également 
les associations extérieures et par-
tenaires, à savoir Ain Profession 
Sport, VIS, l’association de la randon-
née cycliste du diabète ainsi que les 
2 sponsors de l’opération SOLIMUT et  
BOURG HABITAT qui ont largement 
contribué au financement de la jour-
née au titre de la prévention.

Il faut enfin saluer l’implication et 
le rôle moteur de l’enfant du pays 
Jean Paul BEREZIAT sans qui cette 
manifestation n’aurait pas pu se 
dérouler, diabétique de type 2 
lui-même, ainsi que l’ensemble des 
bénévoles diabétiques ou non qui 
ont contribué à la réussite de cette 
journée.

Les correspondants de presse, Le Progrès 
et Voix de l'Ain, invitent les responsables 
d'associations à bien les avertir pour 
chaque manifestation surtout si elle n'est 
pas notée sur le calendrier et ceci le plus 
tôt possible. Il en est de même pour les 
particuliers qui souhaitent faire publier un 
événement : mariage ou autre.
Monique LENOBLE-LEBEEAU, correspon-
dante de Voix de l'Ain depuis 2003 vous in-

forme qu'elle n'exercera plus cette activité 
à partir de mi-janvier.
"Ce fut un loisir très intéressant et les 
contacts avec les associations, la muni-
cipalité, les personnes rencontrées pour 
les interview, m'ont permis une bonne 
intégration dans le village. Je remercie les 
habitants de leur bon accueil durant toutes 
ces années."

Si quelqu'un se sent intéressé par cette 
activté. Monique Lenoble se tient à sa 
disposition pour lui passer le flambeau.

Communiqué

La journée sport santé diabète
du 17 septembre bien arrrosée

Tél. 06 75 79 38 94
Email : 01diabete@gmail.com

Site web : 01diabete.com
Facebook : AFD Ain

Adresse : 
Résidence Émile Pélicand
10 avenue Louis Jourdan 
01000 Bourg-en-Bresse

Retour sur la journée du 17 septembre. Cela devait être une 
manifestation populaire de grande envergure du sport, de la 
prévention, de la sensibilisation à différentes maladies dont le 
diabète.

Georges MOREL 
Président de L’Association Française des Diabétiques de l’Ain
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Le Sevron coulera-t-il toujours à Meillonnas ?
Nous avons encore vécu cette année une longue période 
de sécheresse, si bien que notre ruisseau s’est arrêté 
de couler dans certains endroits du village causant la 
perte de nombreuses truites et truitelles. Nous avons 
l’impression d’être démunis face à ce phénomène mais 
nous pouvons en réduire l’impact en respectant tout 
d’abord la réglementation qui interdit par exemple les 
pompages d’eau dans la rivière pour arroser les jardins.  
AAPPMA signifie « Association Agrée pour la Pêche et 
la Protection du Milieu Aquatique », nos actions vont 
donc dans ce sens afin que l’on puisse continuer à voir 
dans chaque ruisseau des truites comme écrivait Roger 
Vaillant et des sourires sur les visages de nos jeunes 
pêcheurs pendant encore très longtemps !

Thomas TIBERGHIEN
Les jeunes participants au concours du 14 Juillet 2017.

la maquette de l'avion Voisin type LA3, fabriquée et offerte 
à la mairie le 11 novembre 2014 par Jean-Jacques Goiffon, 
a trouvé sa place dans la nouvelle mairie.

Un « aérodrome » à Meillonnas
C'est sur un terrain prêté et entretenu par la municipalité aux Mavauvres 
que le club Association modéliste du Revermont (AMR) a inauguré son 
« aérodrome » le dimanche 9 juillet. Ce club créé en 2012  et comptant une 
trentaine d'adhérents, a son siège social à Val-Revermont. Il est présidé par 
Jean-Jacques Goiffon, habitant rue des Colombages.
Ce terrain comprend 2 pistes en herbe de 80m x 25m qui permettent 
aux amateurs d'aéromodélisme seulement, de faire voler leurs avions. 
La hauteur maximum autorisée est de 150m. Le poids des avions ou des 
drones varie de 200g à 2kgs.
La pratique en vol s'effectue en salle de sport de Val-Revermont et surtout 
St-Etienne-du-Bois avec formation de pilotage.
Lorsque la météo le permet, vous pouvez donc en vous promenant, aller les 
voir évoluer souvent en fin de journée ou le week-end.

 M-H BOURREAU

AAPPMA « les Amis du Sevron »
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Etat civil
Naissances

Décès

VALETTE Jade le 29 décembre 2016
GUENARD Rose le 6 janvier
MARION Paul le 14 janvier
DESCHER Augustin le 22 janvier
CONRAD Paul le 24 janvier
PAUGET Albane le 7 avril
RENOUD Charlotte le 27 avril
TREPOT Lisa le 5 août
PEREIRA Myla le 2 septembre
ZOUNOUH Sana le 16 septembre
DETEZ de la DREVE Charlie le 26 septembre

MEUNIER Anne-Lise le 23 janvier
GIROD Marie le 24 janvier
CURNILLON Jean le 5 février
MARECHAL Jean-Luc le 1er Mars
GALLET Denise le 12 août
CREACH Michel le 23 août
MARVIE Jacques le 15 septembre
ENCLOS Simone le 10 novembre
VALLET Danielle le 29 novembre
GRAND Bernard le 8 décembre
LE PAYEN Jean-Yves le 10 décembre

Commune de Meillonnas
Année 2017

GUICHON Charlie le 8 octobre
BORRON Maxime et Alice le 27 novembre
BURDIN Ferdinand le 18 novembre
BENMERGUI Jade le 3 décembre

Mariages
GAILLARD Stéphane et PIGUET Justine le 15 juillet
BLANC Dominique et ALISAC Christelle le 5 août
ZOUNOUH Mounir et BOLLIET Nadège le 19 août M
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Monsieur le Maire et son équipe municipale
vous présentent leurs meilleurs voeux pour 2018

et vous donnent rendez-vous

le 7 janvier 2018
à 11 heures à la salle des fêtes.

Meillonnas
© Jean-Luc MARECHAL
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